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St. Martin, le 30 mars 2017

Subventions disponibles pour

la rénovation des bâtiments



Il faut isoler les bâtiments et remplacer leur 

installation de chauffage
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L’évolution du budget est favorable
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Subventions versées par les programmes de promotion 
énergétiques cantonaux et nationaux

SEFH /Valais National
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Les mesures subventionnées en Valais 

Nouveau bâtiment performant



Demande transmise 

avant le début des 

travaux.

Conditions spécifiques 

pour chaque 

programme à observer 

attentivement

Pas de subvention si 

montant inférieur à 

3’000 francs

Eventuelle aide 

communale
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M-01 Isolation thermique de la façade, du toit, des 

murs et du sol contre terre

Conditions d'entrée en matière

• bâtiments autorisés avant 2000.

• bâtiments déjà chauffés.

• Ne sont pas subventionnées:

• l'isolation thermiques contre des locaux non chauffés (sol de 

combles, plafond du sous-sol, ...)

• le changement des fenêtres

• nouvelles constructions, agrandissements et surélévations

• CECB Plus obligatoire dès 10’000.- de subvention
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Exemple : villa sur 2 niveaux de 175 m2 SRE; 

100 m2 de toit à 70.- = 7’000.-; 200 m2 de murs ext. à 70.- = 14’000.-

Montant total de l’aide = 21’000.-

Façade, toit et sol contre extérieur ou contre terre

70.- / m2



1. Performance 2. Performance

de l‘enveloppe énergétique globale

Besoin de chaleur Energie finale pondérée 

de chauffage Qh y compris électricité

Evaluation 

Très performant

Peu performant

M‐10: Amélioration de la classe CECB pour 

l'enveloppe et pour l'efficacité énergétique globale



M‐10: Amélioration des classes CECB pour 

l'enveloppe et pour l'efficacité énergétique globale

Conditions d'entrée en matière

• bâtiment autorisé avant l'an 2000.

• Il est possible d'établir un CECB pour le bâtiment.

• La classe d'efficacité CECB est améliorée pour l'enveloppe 

du bâtiment et pour l'efficacité énergétique globale.
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Exemple : villa de 170 m2 sur 2 niveaux, avec un gain de 2 classes : 

170 x 120 = 20’400.-

Amélioration Habitat individuel Habitat collectif Autres catégories

+ 2 classes 120.- Fr./m2 SRE 100.- Fr./m2 SRE 75.- Fr./m2 SRE*fh

+ 3 classes 180.- Fr./m2 SRE 160.- Fr./m2 SRE 100.- Fr./m2 SRE*fh

+ 4 classes 220.- Fr./m2 SRE 200.- Fr./m2 SRE 140.- Fr./m2 SRE*fh

+ 5 classes 260.- Fr./m2 SRE 240.- Fr./m2 SRE 170.- Fr./m2 SRE*fh

+ 6 classes 320.- Fr./m2 SRE 300.- Fr./m2 SRE 220.- Fr./m2 SRE*fh



M-05 / M-06 Pompe à chaleur électrique

Conditions d'entrée en matière

• pompes à chaleur avec moteur électrique

• remplace un chauffage fonctionnant au mazout ou au gaz 

naturel, ou un chauffage électrique fixe à résistance.

• couvrir la totalité des besoins de chaleur pour le chauffage, 

la ventilation et l’eau chaude sanitaire, à moins que le solde 

ne provienne d’une énergie renouvelable.

Programmes de promotion énergétiques 2017

9

Habitat individuel Habitat collectif Autres catégories

7’000.- * COPh / 2.5 35.- Fr./m2 SRE * fh * (COPh / 2.5), 

max. par bâtiment 100’000.-



Première installation d’un système hydraulique de 

distribution de chaleur

Supplément de subvention pour les programmes

• M-05/M-06 Pompe à chaleur

• M-03/M04 Chauffage à bois

• M-07 Raccordement au CAD

• M-10 Amélioration des classes CECB
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Habitat individuel Habitat collectif Autres catégories

7’000.- 35.- Fr./m2 SRE*fh

Avec pompe à chaleur:

7’000.- * COPh / 2.5

35.- Fr./m2 SRE * fh * (COPh / 2.5) 

max. par bâtiment 100’000.-



M-03 / M04 Chauffage à bois automatique

Conditions d'entrée en matière

• remplace un chauffage fonctionnant au mazout, au gaz 

naturel ou un chauffage électrique.

• installation utilisée comme chauffage principal pour une 

surface chauffée d'au minimum 500 m2.

• Installation réalisée à une altitude supérieure ou égale à 800 

m.s.m.
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Exemples: remplacement d’une chaudière à mazout par une chaudière 

automatique à pellets dans une construction 

de SRE 600 m2 : 4’000 + 15 x 600 = 13’000.-

de SRE 2’000 m2 : 18 x 2’000 = 36’000.-

M-03 < 70 kW 4’000.- + 15.- Fr./m2 SRE * fh

M-04 > 70 kW < 500 kW 18.- Fr./m2 SRE * fh

> 500 kW 80’000.- + 10.- Fr./m2 SRE * fh



M-08 Capteurs solaires thermiques

Conditions d'entrée en matière

• nouvelle installation, extension ou du remplacement d'une 

installation existante

• Bâtiment ou toiture bien isolé

• ne sont pas subventionnés :

• capteurs à air, séchoirs à foins et installations de chauffage de 

piscines, installations nécessaires pour satisfaire les exigences 

légales minimales.
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Exemple : installation solaire de 6 m2 (admis 0.5 kW/m2 =  3 kW) : 

1’200 + (650 x 3) = 3’150.-

1’200.- + 650.- / kW (50% en cas de remplacement)



M-18 Chaleur à distance

Conditions d'entrée en matière

• la chaleur doit provenir au moins à 75% d’énergies 

renouvelables ou des rejets thermiques

• distribution s'effectue dans des bâtiments existants.

• la chaleur industrielle ne donne pas droit à une contribution.
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Exemple : CAD bois d’un village valaisan 17’000 m2 SRE 

17’000* (15 + 7) = 510’000.-

Réseau à eau 

chaude

Production de chaleur 15.- / m2 SRE

Distribution de chaleur 7.- / m2 SRE

Réseau anergie Acquisition de chaleur 10.- / m2 SRE

Distribution de chaleur 4.- / m2 SRE



M-07 Raccordement à un réseau de chauffage à 

distance

Conditions d'entrée en matière

• remplace un chauffage fonctionnant au mazout, au gaz 

naturel ou un chauffage électrique.

• la chaleur doit provenir au moins à 75% d’énergies 

renouvelables ou des rejets thermiques.
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Exemple : remplacement d’une chaudière à 

mazout dans un immeuble de 800 m2 par un 

raccordement à un CAD renouvelable : 

4’000 + (7 x 800) = 9’600.-

4’000.- Fr. + 7.- Fr. / m2 SRE * fh
max. par bâtiment 40’000.-



M-16 Nouvelle construction Minergie-P

M-17 Nouvelle construction avec CECB A/A

Conditions d'entrée en matière

• bâtiment certifié Minergie-P et/ou Minergie-A, ou

• bâtiment présente la classe d'efficacité CECB A pour 

l'enveloppe du bâtiment et pour l'efficacité énergétique 

globale
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Habitat individuel Habitat collectif Autres catégories

Minergie-P 150.- Fr./m2 SRE 150.- Fr./m2 SRE 60.- Fr./m2 SRE*fh

GEAK A/A 150.- Fr./m2 SRE 150.- Fr./m2 SRE 50.- Fr./m2 SRE*fh

Max. par 

appart.

21’000.- 15’000.- -

Max. par 

bâtiment

21’000.- 100’000.- 100’000.-



Le paquet financier peut être très attractif

Subvention cantonale (+ communale) = fonds propres

Crédits bancaires favorables

Déductions fiscales

Réduction des charges énergétiques
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Aspects pratiques

Descriptif détaillé des programmes de promotion 

disponibles sur : 

• www.vs.ch/energie

• Cliquer sur «Programmes de promotion / aides financières»

Plateforme intercantonale pour les demandes d’aide 

financières sur :

• www.leprogrammebatiments.ch

• https://portal.leprogrammebatiments.ch

• Dépôt des dossiers de manière totalement électronique, à 

part l’envoi du résumé de la demande qui doit être signé et 

envoyé à l’instance de contrôle.

• Visualisation préalable sur www.vs.ch/energie
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Programme d’efficacité électrique
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Service de l’énergie et de l’environnement

Merci de votre attention !

Pleine réussite pour vos projets 2017 !


